
BUREAU DU C.A.S.D.I.S. DU 2 FEVRIER 2024 – DELIBERATION N°4 Page 1 sur 2 
 

DELIBERATION N°4 
BUREAU DU CASDIS 
SÉANCE DU 2 FEVRIER 2024 
 
Numéro enregistrement Préfecture : DB20240202-4 
 

CONVENTION DE FORMATION 
VALABRE ANNEE 2024 
 

 
 
Sur convocation du 30 Janvier 2024, les membres du Bureau du CASDIS du Lot se sont réunis vendredi 2 
Février 2024 à 16h30, sous la présidence de Monsieur Pascal LEWICKI, Président du Conseil 
d’Administration. 
 
Etaient Présents :  
 

Avec voix délibérative : 
Monsieur Pascal LEWICKI, Monsieur Fausto ARAQUE, Monsieur Christian PONS, Madame Véronique 
CHASSAIN 
 
Assistaient également : 
Colonel hors-classe Jean-François GALTIE, Colonel Patrick MAGRY, Monsieur Denis CHOPIN 
 
Etait excusée : 
Madame Anne LAPORTERIE 
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Vu les articles L.1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales 

Vu l’arrêté du 22 août 2019 modifié relatif aux formations de sapeurs-pompiers professionnels et volontaire 

Vu le Plan pluriannuel 2023-2027 adopté lors du CASDIS du 4 juillet 2023 
 
Vu la délibération n° DC-202312121 du 15 décembre 2023 relative aux délégations accordées au bureau 
par le CASDIS 
 
Vu la délibération n° DC-20210713-5 du 13 juillet 2021 portant règlement intérieur du bureau du CASDIS 
 
 
 
Considérant que la mise en œuvre du plan pluriannuel de formation intègre pour partie des formations 
dispensées par l’Ecole d’Application de la Sécurité Civile (ECASC), organisme de formation agréé.  
L’accès à ces formations a pour préalable la signature d’une convention annuelle fixant les conditions 
tarifaires, les modalités d’annulation et détaille les droits et obligations de chacune des parties. 

 
 
Après en avoir délibéré, les membres du bureau autorisent le Président du CASDIS à signer la convention 
annexée à la présente délibération permettant au SDIS du Lot d’accéder aux formations de spécialités feux 
de forêts, interventions en milieu périlleux, cynotechniques et secours aquatiques. 

 

 
 

 
Détail du vote : 
Présents : 04 
Votants :  04 
Pour :  04 
Contre : 00 
Abstention : 00 
  
 

 
CERTIFIÉE EXÉCUTOIRE              
Cahors, le 2 Février 2024 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse, dans un 
délai de 2 mois à compter de son affichage. 
 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du Service 
d’Incendie et de Secours du Lot 

 

 
 

Monsieur Pascal LEWICKI 
 


